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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 4 NOVEMBRE 2016. 

 

Sous la présidence du Maire Reeb Sylvie, 

Etaient présents : MME/MM. 

Carel Emmanuel 1er adjoint, Jost Alfred 2e adjoint, Assfeld Lionel,  Juncker Philippe, Lang Elisabeth, 

conseillers municipaux. 

Procurations : Boos Ludovic pour Lang Elisabeth, Hari Kevin pour Reeb Sylvie, Durant Virginie pour 

Carel Emmanuel. 

 

ORDRE DU JOUR : 

1/ Location maison communale, 

2/ Commémoration du 11 novembre, 

3/ Fête de Noël des seniors, 

4/ Re-désignation des délégués communautaires, 

5/ Divers. 

 

 



1/ Location maison communale. 

Vu la résiliation du bail par Mme Brumm ; 

Considérant les candidatures à la location de la maison communale 

Et après en avoir délibéré le Conseil municipal se prononce en faveur de la candidature de Mme 

MANTEAU Laure ; le bail sera établi au loyer mensuel de 550,00 € avec effet au 1er décembre 2016. 

 

2/ Commémoration du 11 novembre. 

Les membres discutent de l’organisation de la commémoration du 11 novembre 2016 qui aura lieu au 

monument aux morts à 10 H 30. 

 

3/ Fête de Noël des seniors. 

La fête de Noël des seniors est reportée au mois de janvier 2017 ; le Conseil municipal se réunira 

début décembre pour l’organisation de cette fête. 

 

4/ Re-désignation des délégués communautaires. 

• Vu la fusion des communautés du Pays de Sarre-Union et d'Alsace Bossue, 

• Vu la désignation des délégués lors de la réunion du CM en date du 4 avril 2014, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal désigne Mme Reeb Sylvie et Mr Carel Emmanuel 

comme délégués siégeant aux réunions de la nouvelle communauté de communes. 

 

5/ Divers. 

A/ Colombarium. 

Des emplacements urnes commençant à faire de plus d'adeptes, Mme le Maire se charge de la 

réception d'offres avec mise en place prévue pour l'année 2017. 

 

Pour compte rendu certifié conforme et exécutoire. 

Schopperten, le 29 novembre 2016, 

Le Maire, 


